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Communiqué de presse
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE

Victoire juridique sans précédent pour les droits des familles en demande d'asile

La Cour suprême du Canada a rendu son verdict : les familles en demande d'asile au Québec seront admissibles aux services de garde à contribution réduite. 

Montréal, le 6 mars. Aujourd'hui, la Cour suprême a rendu une décision importante et sans précédent en reconnaissant que les familles en demande d'asile peuvent être admissibles aux services de garde subventionnés pour leurs enfants, jugeant que le règlement contesté a un effet disproportionné sur les femmes qui demandent l’asile. Ce jugement confirme celui de la Cour d'appel du Québec, qui, en février 2024, rejetait déjà fermement de faire perdurer une disposition juridique déclarée inconstitutionnelle car discriminatoire du point de vue de l'égalité des sexes.

Le Comité accès garderie applaudit la décision de la Cour suprême, qui sonne comme une victoire d'autant plus symbolique à la veille de la Journée internationale des droits des femmes, qui sont souvent les plus touchées économiquement par le non accès aux services de garde. C’est un immense soulagement pour les familles en demande d'asile, car cette décision leur permettra de vivre et de planifier leur intégration au Québec dans la dignité et la sécurité. Les bénéfices de l'accès aux services de garde à contribution réduite se concrétisent sur le terrain depuis son rétablissement à la suite à la décision de la Cour d’appel en 2024. On constate que cet accès favorise une meilleure santé mentale des familles, le développement sain des enfants, l’autonomisation des mères et une meilleure intégration des familles à la société québécoise notamment par l'intégration au marché du travail et l'apprentissage du français pour la part qui ne le maîtrise pas. Cet accès pour les familles apporte aussi des retombées économiques, linguistiques et sociales positives dont toute la société québécoise bénéficie à long terme. 

Le Comité accès garderie salue le courage et la résilience de Madame Kanyinda et de toutes les familles en demande d'asile militantes, qui ont permis de porter haut et fort les droits de milliers de personnes en quête de protection au Québec. Le Comité remercie également toutes les personnes impliquées et mobilisées dans la lutte depuis 2018 et tient à exprimer sa reconnaissance envers les avocats Sibel Ataogul et Guillaume Grenier du cabinet MMGC Melançon Marceau, qui ont mis leurs compétences au service du bien public, avec cœur et détermination tout au long de la démarche.

La décision de la Cour suprême n'apporte aucun privilège pour les familles en demande d'asile, qui devront se soumettre aux listes d'attente au même titre que toutes les familles au Québec. Le Comité accès garderie appelle le gouvernement à augmenter significativement le nombre de places en services de garde éducatifs abordables et de qualité pour toutes les familles au Québec. Enfin, le ministère de la Famille est invité à mettre à jour ses directives, en veillant à ce que la décision de la Cour suprême soit appliquée en bonne et due forme par l'ensemble des professionnel.le.s dans le réseau des services de garde éducatifs à l'enfance (SGEE). 
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Contacts médias
· Stephan Reichhold, directeur général de la Table de concertation des organismes au service des personnes réfugiées et immigrantes (TCRI) par courriel à reichhold@tcri.qc.ca ou par téléphone au (514) 791-2455.
· Josée-Marie Robitaille, conseillère principale communication, relations publiques et affaires gouvernementales, Amnistie internationale Canada francophone par courriel à jmrobitaille@amnistie.ca ou par téléphone au (514) 385-5006.
· Maryse Poisson, directrice de l'intervention sociale, Collectif Bienvenue par courriel à maryse@welcomecollective.org ou par téléphone au (438) 939-3770.
· Sibel Ataogul, avocate, cabinet Melançon Marceau Grenier Cohen (MMGC) - par courriel à sataogul@mmgc.quebec ou par téléphone au (514) 7044-924.


À propos du Comité accès garderie
Le Comité pour l'accès aux services de garde à contribution réduite pour les demandeurs d'asile s'est formé en septembre 2018. Ce comité est né en réponse à la décision du ministère de la famille, en avril 2018, de réinterpréter un flou juridique dans l'article 3 du règlement sur la contribution réduite et de bloquer l'accès des demandeurs d'asile aux services de gardes subventionnés et aux versements anticipés du crédit d'impôt pour frais de garde. Il est composé de la Table de concertation des organismes au service des personnes réfugiées et immigrantes (TCRI), du Collectif Bienvenue, d'Amnistie internationale Canada francophone, du Centre d'accueil Le Pont, de la Maison d'accueil des nouveaux arrivants (MANA) et de MCM-Solutions justes.
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